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ARTICLE 41

Compléter l’article L-114-17 du code de la sécurité sociale par un III ainsi rédigé :
 
« III – En cas de récidive de fraude intentionnelle établie, la personne concernée se voit suspendre 
toute aide sociale au sens du présent code, pour une durée de cinq années. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à suspendre le versement des aides sociales pour une durée de 5 ans dans les 
cas de récidive de fraude, pour être applicable l’intention de frauder doit être établie par la justice. 
Afin de lutter efficacement contre la fraude aux prestations sociales nous devons agir de manière 
ferme et dissuasive.


